
Corps & Lettres en Vie 
Luigina Lamacchia  

Praticienne de Téhima & Ayurvéda   

Certifiée à la méthode MUNZ FLOOR 

Av. des Saugiaz 3, 1020 Renens 

www.corpsetlettresenvie.ch 

+41 76 411 97 25  

 

 

Inscription année 2024-2025  

(à compléter entièrement) 
  

 

 

Nom :   
 
  

 

Prénom :   

Adresse :   E-mail / Tel. Portable :   
 

 

Par la présente, je m’inscris au cours hebdomadaire (cocher votre choix):   

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  

 

 

☐ 09h15 – 10h45 

TEHIMA Nasham  

Avancés  

  

☐ 09h30 – 10h45  

   MUNZ FLOOR  

 

  

 

☐ 09h00 – 10h30  

TEHIMA 

Avancés 

  

☐ 10h45 – 12h00  

MUNZ FLOOR 

 

☐ 12h00 – 13h15   

    MUNZ FLOOR   
☐ 12h00 – 13h30  

TEHIMA  

débutants  

 
☐ 12h15 – 13h45 

TEHIMA Nasham 

débutants 

    

 

☐ 18h00– 19h30  

TEHIMA  

débutants 

 

☐ 18h00 – 19h30  

TEHIMA 

Avancés 
  

    

 

☐ 19h45 – 21h15 

Danses en cercle 

sur l’Arbre de Vie 

débutants 

 

☐ 19h45 – 21h00  

MUNZ FLOOR   

  

 

Coût annuel Tehima* : chf. 1'400.- (*rabais 10% sur le 2ème cours hebdomadaire TEHIMA ou 

MUNZ FLOOR) 

Coût annuel Munz Floor* : chf. 1’200.- (*rabais 10% sur le 2ème cours hebdomadaire TEHIMA 

ou MUNZ FLOOR) 

Forfait abonnement annuel* : chf. 3'500.- (*participation à volonté à tout cours 

hebdomadaires durant la période d’abonnement) 

 

*hors vacances scolaires 

        suite au verso ! 



 

 

Choix de paiements et échéances (entourer le rythme de paiement choisi) :  

 Mensualité Tranche de 4    Tranche de 2  En une fois  

Cours de 

Téhima 

chf. 147.- / mois  
(*+ 126.- / mois) 

chf. 350.- / trim.  
(*+ 315.- / trim.)   

chf. 665.- / sem.  
(*+ 599.- / sem.)  

chf. 1’260.- / an  
(*+ 1’134.- / an) 

 Mensualité  Tranche de 4 Tranche de 2  En une fois  

Cours  

MUNZ FLOOR 

chf. 127.- / mois  
(*+ 108.- / mois) 

chf. 300.- / trim.  
(*+ 270.- / trim.)  

chf. 570.- / sem.  
(*+ 513.- / sem.) 

chf. 1’080.- / an  
(*+ 972.- / an)  

 le 30 de chaque 

mois  du 30 août 

2024 au 30 mai 

2025 inclus 

30 août 2024, 
30 novembre 2024, 

28 février 2025, 
30 mai 2025 

30 août 2024, 
30 janvier 2025 

30 août 2024 

 

Paiement par TWINT au 076 411 97 25 ou virement bancaire :  Banque Raiffeisen d’Assens  

Luigina Lamacchia, Ch. des Jonquilles 5, 1020 Renens, IBAN : CH73 8041 4000 0009 8616 2  

  

Par ma signature, je déclare avoir pris connaissance des conditions générales d’inscription ci-

dessous et que mon état de santé actuel me permet de pratiquer une activité physique douce et 

régulière. Je m’engage à informer la responsable de cours en cas de changement durant la période 

d’abonnement.  

  

Lieu, date :  

  

Signature de l’élève :   

  

Conditions générales d’inscription   

 

Le cours est réglé aux périodes mentionnées sur le contrat, selon le moyen choisi.  

En cas d’absence, aucune demande de remboursement ne sera acceptée. Les cours peuvent être 

récupérés en participant à d’autres cours de Téhima et/ou de Munz Floor,(hors stages ou ateliers) et 

pendant la période d’inscription. Le droit de récupérer les cours manqués s’éteint au 1er juillet 2025. 

La seule condition acceptée pour que les cours soient reportés sur une autre période, est une absence 

médicale (avec certificat), pour autant que l’absence ait duré au moins 8 leçons consécutives.  

Lorsque les cours n’ont pas lieu à cause d’un jour férié vaudois (hors vacances scolaires vaudoises), 

l’élève compense en suivant un cours un autre jour de la semaine.  

En cas d’empêchement de l’enseignant de donner cours, l’élève pourra également compenser en 

venant au cours un autre jour de la semaine.  

Les cours n’ont pas lieu durant les vacances scolaires vaudoises.  

Corps & Lettres en Vie n’est pas responsable des objets perdus ou volés.  

Corps & Lettres en Vie décline toute responsabilité en cas d’accident. L’élève doit être au bénéfice 

d’une assurance maladie et accidents. Tout dommage matériel occasionné par l’élève sera couvert 

par son assurance Responsabilité Civile.  

Ceci est une inscription au cours hebdomadaire fixe pour la période du 2 septembre 2024 au  

30 juin 2025. Elle s’éteint automatiquement au 1er juillet 2025.  

Le contenu des cours ne doit en aucun cas être publié sur internet et/ou être utilisé à des fins privées. 

Il est interdit de filmer ou de prendre des fotos durant le cours.  

Durant cette période contractuelle, vous acceptez que votre image puisse être utilisée sur des 

supports publicitaires, sur notre site internet et les réseaux sociaux. Merci d’avertir l’enseignant si vous 

ne souhaitez pas apparaître sur les photos/vidéos.  


